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· Travaux et Voirie:    page 7 

· Brèves :     page 8 

 L’année 2006 couronnera 12 ans de travail collectif. En effet, tous 
les projets communautaires inscrits dans nos statuts seront réalisés. 
Nous pouvons affirmer, que réunie dans un bassin de vie homogène,  
notre structure intercommunale a su rassembler les élus sur des projets 
qui transcendent les clivages partisans, et elle a porté de véritables  
projets d’équipements et d’aménagement de notre territoire. 
 Tout cela n’a été possible que grâce à l’implication des élus de 
chaque commune, au travail acharné de tous nos collaborateurs sans 
lesquels rien ne serait possible ou en tout cas beaucoup plus compliqué. 
Soyez-en tous ici remerciés. 
 

 Les nouvelles dispositions de la loi libertés et responsabilités  
locales du 13 Août 2005, notamment celles concernant l’intérêt commu-
nautaire et celles favorisant les fusions sont-elles de nature à favoriser le 
développement ? La question est posée. Il faudra y répondre clairement  
pour que la population que nous représentons y trouve son compte.   
Le chantier de la communauté cantonale est ouvert. Les commissions 
constituées travaillent au sein de chaque communauté et en réunions 
collectives. 
Il faut que le projet communautaire qui en sortira soit vécu comme un 
renforcement, et non comme une dilution de l’ identité des communes. 
L’élargissement n’est pas une fin en soi, il doit avoir pour objectif de 
fédérer des moyens pour mieux préparer l’avenir du territoire. 
 

 Je voudrais renouveler ici le chagrin que nous avons du décès de 
Paul Campcros. Il avait tellement œuvré pour notre communauté, que 
nous sommes un peu perdus de ne pas pouvoir partager avec lui les  
fruits du travail accompli. Où que vous soyez Paul, salut et merci. 
 
      Marie-Hélène MALAURIE 
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Communauté de Communes du Pays de Padirac 
Les Ségalas  -  46500 THEGRA 
Tél. 05.65.38.79.87 Fax. 05.65.38.79.86 
E.Mail : cc.pays-padirac@wanadoo.fr  et site : http://www.paysdepadirac.fr 
 

Secrétariat : - lundi au vendredi : 8h-12h ; 14h-18h15 
 

Tous les documents concernant les sujets traités sont à votre disposit ion au secrétariat. 
Imprimé par nos soins - Ne pas jeter sur la voie publique 

Dépôt légal  46-2006- 
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· Boulangerie : 
M. et Mme Fabrice et Edwige FOREST vous accueillent depuis le 26 janvier 
2006 dans leur boulangerie-pâtisserie à Thégra, nous leur souhaitons bonne 
réussite. 
 
· Centre de soins : 
La doctoresse et l’infirmière ont aussi ouvert leurs portes aux patients du  
secteur dans le bourg de Thégra, à elles aussi la bienvenue. 
 

· Le Téléthon 2005 / Association PADIRANDO : 
Cette année la manifestation a été co-organisée par Padirando (coordinateur), le comité des fêtes de Mayrinhac-
Lentour, l’association Bambins/Mamans Paridacois et le comité d’animation de Padirac. 
La manifestation “ TELETHON en Pays de Padirac ” proposait de nombreuses animations du 2 au 4 décembre : 
tournoi de foot, randonnée VTT, marche « de four en four », marché de Noël, concours de pétanque, chants,  
soirée festive. Le montant communautaire des dons a atteint 13.711,80 €. Que tous ceux qui ont aidés en soient 
vivement remerciés. 
 
· Atelier de loisirs créatifs :  
Devant le plaisir pris à se retrouver ensemble dans le cadre des journées du Téléthon, un  
projet est en train de prendre forme : la création d’une association de loisirs créatifs,  
PADICREA . Chacun et chacune pourra venir partager son savoir faire, apprendre de  
nouvelles techniques, assister à des démonstrations dans des domaines aussi variés que la bro-
derie, la couture, le scrapbooking, la mosaïque, la décoration d’objets par collage, pochoir, 
etc…. Nous vous t iendrons au courant de l’évolution de ce projet sur le site internet de la 
Communauté de Communes. En principe, les réunions auront lieu le mardi soir à 20h30, dans 
la salle des fêtes de Padirac. Vous pouvez vous inscrire auprès des responsables :  
Présidente : Nadine BOY, 05.65.33.44.75; Secrétaire : Evelyne MOLINIE, 05.65.38.06.74; 
Trésorière : Gisèle VIGIE, 05.65.33.43.32. 
 
· Opération Brikkado 2005 : 
Cette année, ce sont quelques 29 kg de briques alimentaires qui ont été récoltées par les élèves de l’école de  
Lavergne, aidés de Sonia RECOPPE. Cette opération permet de recycler les briques et de les transformer en pa-
pier cadeau pour l’Unicef. 
 
· Extension des locaux techniques et administratifs de la Communauté de communes : 
Après 12 années de fonctionnement dans les locaux actuels, la Communauté a décidé de s’agrandir. Dans un  
premier temps les bureaux, qui seront séparés du technique mais en restant sur le même terrain afin d’avoir un  
volume de travail plus important et créer une salle de réunion pour les commissions, puis l’extension du bâtiment 
technique pour mettre à l’abri tous les véhicules et le matériel, créer un vestiaire et un local pour les produits  
dangereux. 
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 Comme annoncé dans le dernier bulletin, la mise en 
service de la déchetterie cantonale est effective depuis  
quelques mois. Cette opération d’importance termine, pour 
les usagers, la mise en place des moyens propres à assurer 
l’élimination de la totalité des déchets ménagers.  
  
Rappel des moyens mis à disposition : 
 
Bacs, disposés à proximité des habitations : 
· Verts pour les déchets recyclables (des efforts  

qualitatifs sont à réaliser), 
· Marrons pour les petits déchets ménagers non  

recyclables. 
Récup Verre : à disposition dans chaque commune. 
La déchetterie : Zone d’activité les Vielles Vignes à  
Rignac. 
Déchets admis : encombrants (appareils ménagers, literie, 
ferrailles...), déchets verts, gravats, divers : huiles,  
batteries… 

L’accès est gratuit pour les particuliers. 
La Communauté de communes n’organi-
se pas de collecte. L’apport des  
déchets est à la charge de chaque usager. 
En cas de diff iculté, il convient de se 
rapprocher de votre Mairie qui, si elle le 
juge utile, apportera une réponse sociale 
au besoin. 
  
Ces moyens importants et coûteux  
n’auront d’eff icacit é qu’avec la  
collaboration de tous. Le respect des 
consignes de tri, l’utilisation correcte des 
services pour éviter des surcoûts et des 
dépôts sauvages seront les actions à  
privilégier cette année. Vos élus restent à 
votre écoute et s’engagent à tout mettre 
en œuvre pour améliorer la qualité du 
service. 

« Pas besoin de partir au bout du monde pour découvrir d’extraordinaires plantes 
et une multitude d’animaux sauvages : ils sont là, à deux pas de chez vous. Il suffit juste 
d’apprendre à les observer » Voilà en quelques mots l’esprit des  
sorties accompagnées de découverte du marais de Bonnefont : sorties à 
thèmes (orchidées, amphibiens, etc. …) ou généralistes (découverte du 
site en général, de jour comme de nuit). Elles sont destinées au plus 
grand public (néophyte ou expérimenté). En 2005, de nouvelles anima-
tions ont été proposées : visites familiales (avec activités de découverte 
de la nature pour les plus jeunes), visites grand public ou jeune public 
organisées dans le cadre d’un programme national et en partenariat avec 
différents conservatoires ou ministères (semaine du développement  
durable, fête de la science, journées du patrimoine, fête de la randonnée, 
rendez-vous aux jardins, fréquence grenouille) et participation à des  
manifestations plus locales comme les « Rencontres de Mayrinhac-
Lentour », etc.… De plus, nous avons reçu un grand nombre de  
scolaires du département (animations pédagogiques, classes de découverte). Un programme d’animations 
sur le thème des marais vient d’être conclu entre la Communauté de communes, le Parc naturel régional 
des Causses du Quercy et le Réseau d’Education à l’Environnement du Lot. De nombreuses classes sont 
déjà inscrites pour l’année 2006. Le programme se poursuivra en 2007.  

Pour tous les amoureux de la nature, un principe d’adhésion (10 €/personne) a été instauré au  
marais. La carte d’adhérent est valable un an à compter de la date d’émission. Celle-ci permet à son  

détenteur d’accéder gratuitement à toutes les sorties organisées 
(sans limite) et/ou de participer à la gestion du site. Les  
adhérents recevront personnellement un bulletin d’informations 
du marais (nouvelles écologiques, programme annualisé des  
sorties, brèves diverses, etc.…) et pourront participer à des  
réunions d’échanges. Si vous souhaitez adhérer, il vous suffit de 
remplir le bulletin ci-joint (un par personne) et de l’adresser avec 
votre règlement (ordre : Trésor public) à : Communauté de  
communes du Pays de Padirac – Les Ségalas – 46500 Thégra.  
Si plusieurs personnes d’une même famille souhaitent adhérer, il 
suffit de photocopier ce bulletin ou bien de noter toutes les  
informations demandées sur papier libre. 

Nous avons une pensée toute particulière pour M. Paul Campcros, grâce à qui ce projet a pu voir le 
jour. Il pourrait être fier de son avancement et des nouvelles actions menées. Nous lui en resterons  
reconnaissant. 
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J’observe la flore 

J’observe les insectes 

 Encore une saison tourist ique très moyenne… Budget serré, comportements de réservation  
radicaux, outil Internet fortement sollicité : il faut s’adapter ! 
Avec un léger tassement de la fréquentation sur les 2 sites d’Alvignac et de Padirac, l’Office de  
Tourisme maintient cependant sa présence sur le terrain, avec notamment sa participation au  
carrefour International du Tourisme Grand Sud, à Rocamadour, du 5 au 7 avril, regroupant 350 
professionnels de 33 pays. Autre point fort de la saison : la diffusion  à 3000 exemplaires d’un guide 

pratique permettant à chaque touriste de disposer sur place d’informations complètes sur les offres tourist iques et 
les services proposés sur notre secteur. 
 2006 s’annonce comme une année de transit ion avec, à l’étude, un projet de regroupement des 3 Offices de  
Tourisme du canton (Gramat, Rocamadour et Padirac) avec une mise en commun des moyens  
logistiques et humains. Préparons-nous y : 2007, c’est demain ! 
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 La commission « travaux, bâtiment et matériel » tient à rappeler que  
M. Paul CAMPCROS en était le Président et que sa disparition représente un 
grand vide. 
 Suite au travail en cours pour prendre la compétence investissement de la 
voirie et se mettre en conformité avec la législation, une commission spécifique 
et indépendante a été créée. Nous avons donc d’une part la commission 
« travaux, bâtiment et matériel » qui préserve ses compétences notamment de 
planification des travaux et d’autre part, nous avons la commission « voirie » qui 
gère tout le recensement de la voirie concernée par le transfert et le prévisionnel 
des travaux de fonctionnement et d’investissement. Ces 2 commissions  
travaillent bien sûr en collaboration et s’engagent à vous tenir au courant de l’avancement de ce projet 
qui génère un important travail en amont et représentera à terme une part non négligeable du budget. 
 La commission vous informe des travaux réalisés en 2005 par l’équipe technique : 

- 455 journées passées sur la voirie (point à temps, pose de grave émulsion,  
élagage, curage de fossés, ouvrages, pose de buses …), 
- 314,25 journées ont été passées pour le ramassage des ordures ménagères et du 
tri sélectif ainsi que des finitions d’aménagements de conteneurs, 
- 182 journées ont été réalisées sur les sentiers (débroussaillage, nettoyage et mi-
se en place de la signalétique) et le petit patrimoine (nettoyage et restauration en 
régie), 
- concernant les projets de l’EPCI, l’équipe a passé 109 journées sur la ZA 
(nettoyage et création de murets) ainsi que 12,75 journées sur le marais et  
3,25 journées au Fieux. 
 Pour 2006, l’équipe travaillera en régie notamment sur le Site des Fieux et 
la ZA ainsi que sur l’extension des bâtiments techniques et administratifs de la  

communauté (voir les détails de cette opération dans les brèves). 
 La commission souhaite par ailleurs la bienvenue à M. Jacquy SIRIEYS, qui en est  
désormais le Président. 
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Membres de la 
commission Travaux : 

 

Jacquy SIRIEYS,  
Claude LANDES,  
Patrick BARBIE,  

Christ ian TOURNIE, 
Marc LAMOTHE, 

Daniel LAGARRIGUE, 
Paul BERGOUGNOUX 

Membres de la 
commission Voirie : 

 
Charles CRUVEILHER, 

Claude LANDES,  
Patrick BARBIE,  
Daniel WATTIER, 
Marc LAMOTHE, 

Daniel LAGARRIGUE, 
Didier BES 



Page 3 ZOOM : PAYS DE PADIRAC N° 4 

Environnement  
�� La désormais tradit ionnelle «  journée des chemins » a eu lieu le 10 avril en partenariat avec Padirando et a 

réunit 25 personnes environ. Trois chantiers ont été organisés : Combe Molière, fontaine du bourg de Padirac 
et Boulières. Convivialité,  bonne humeur et casse-croûte étaient au rendez-vous, n’hésitez pas à vous joindre 
à nous cette année, nous vous communiquerons dès que possible, la date retenue. 

�� De nombreuses balades accompagnées ont été proposées au fil de l’an dont certaines avec Padirando. 
�� 3 de nos circuits ont été intégrés dans le recueil de randonnées édité par le PNR. 
�� Les travaux de balisage de nos chemins continuent et sont validés par le PNR.  
Patrimoine 
�� C’est au tour de Miers et de Mayrinhac-Lentour de faire l’objet d’un inventaire minutieux du patrimoine. Les 

photos et documents issus de ce travail pourront être exposés lors des prochaines journées du Patrimoine. 
�� L’opération «  murets en pierre sèche » init ialement prévue en septembre 2005 a été reportée à cause de son 

trop grand succès. Cette manifestation, organisée par le PNR, devrait débuter chez nous dès le printemps. 
Communication 
�� Nous vous rappelons que le site Internet de la communauté de communes http://www.paysdepadirac.fr est à 

votre disposit ion pour diffuser vos informations, annonces de manifestations et communications diverses.  
Cet outil est à votre service, alors n’hésitez pas à nous contacter. 
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Planning des sorties  
accompagnées  

gratuites du 1er semestre 2006 : 
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Réservation au 06.78.00.93.05 

Padirac 

D 673 

Fontaine 
De Goubert 

Goubert 
Le Salvage 

 Le gouffre 

Gouffre 
de Padirac 

Lacatarou Bouyrissac 

Fontaine 
De Fialy  

Moussié 
Haut 

Cayrou de  
l’homme mort 

Pech Nègre 

Dolmens 

Puy de  
Tillou 
362m 

GR652 

Calcas 
Penot 

Bagou 

D90 

Fialy 

La commission vous rappelle que nous recherchons toujours d’anciennes 
machines agricoles (prêts ou legs) afin de réaliser un circuit thématique. 

La commission tourisme vous propose cet-
te année de découvrir le circuit de Pech 

Nègre (départ église de Padirac, 4h00) qui 
vous emmènera au cœur du Causse. 

Bonne balade à tous. 

 L’année 2005 en quelques chiffres… 
L’EPCI a dépensé (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) :  

- 677.000 € pour l’entretien des routes, des chemins et la réalisation de travaux (budget principal), 
- 195.000 € pour la collecte des ordures, 
- 22.000 € pour le budget « activités et services de proximité » (centre de soins de Thégra), 
- 63.000 € pour le marais de Bonnefont, 
- 140.000 € pour l’archéosite des Fieux, 
-     463.000 € pour la zone d’activités de Rignac. 

Les principales recettes proviennent des dotations de l’état (413.000 €), des impôts (341.000 €), des  
redevances (essentiellement ordures ménagères 221.000 €) et des fonds de réserve (144.000 €). L’EPCI 
a emprunté 635.000 €  dont 600.000 € pour un prêt relais affecté à la zone d’activités de Rignac, en  
attendant de vendre les terrains. 
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BOUAT Aurore 
RECOPPE Sonia 
BREL Alain 
CADIERGUES Jacques 
FERRANDEZ Fabien 
PELISSIE J-Noël 
SALGUES J-Claude 
BERGUES J-Pierre 
BONNET Séverine 
CHASSARD Patrick 
BOUZOU Alain 

 

Le personnel de la Communauté de Communes du Pays de Padirac 
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Après de nombreux projets, puis quelques années d’é-
tudes, voilà que le site archéologique des Fieux va en-
fin pouvoir être présenté au public : l’Archéosite des 
Fieux vient de voir le jour. 
Cette structure, située au-dessus du locus I (principal 
lieu de fouilles) a une double fonction : d’une part  
protéger le chantier de fouilles qui pourront ainsi se 
poursuivre et d’autre part présenter aux visiteurs le  
travail de l’archéologue, ainsi que la richesse du  
patrimoine préhistorique des Fieux. 
Il s’agira d’un espace-découverte avec un déambulatoi-
re jalonné de panneaux décrivant l’environnement 
(faune, flore, climat…) et les activités humaines 
(outillage, parures, habitat) du site aux différentes  
périodes d’occupation. A l’heure actuelle, il ne  
manque que la remise en état des coupes et la scéno-
graphie qui devraient être réalisées au printemps. Ain-
si, il est permis d’espérer une ouverture au public pour 
cet été. Les aménagements tant attendus que vous dé-
couvrez sur ces photographies vont donc aboutir en 
cette année 2006. 
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Avancement des travaux 
2005/2006 
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Sur la commune de Rignac, au cœur d’un bassin de vie dynamique et touristique, la zone d’activités est 
desservie par deux axes routiers importants au trafic dense : la RN 140 et l’Autoroute A20. 
 
Accès direct à la zone d’activités par la RN 140 aux portes de GRAMAT  (2 km) et  
ROCAMADOUR  (5 km). 
Les proches bassins économiques majeurs : 

- FIGEAC : 40 minutes, BRIVE : 45 minutes, CAHORS : 45 minutes, 
- RODEZ : 1h 30, TOULOUSE : 1h 50 

 

- Accès Autoroute A20 : 20 minutes 
- Réseau SNCF à GRAMAT sur l’axe PARIS/FIGEAC/TOULOUSE 

 
Une zone de chalandise directe de 8.500 habitants auxquels viennent s’ajouter plus de 2.700 résidences 
secondaires. 
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8,50 ha viabilisés qui répondent au mieux à vos attente, quelle que 
soit l’importance de votre projet : 
 

- Superficie modulable en fonction des besoins. Découpage à la 
demande. 

- Couverture ADSL. 
- Possibilité logement de fonction conjointement à l’activité. 

 

Accueil des entreprises à vocation commerciales, tert iaires, art isanales ou semi-industrielles. 
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Située au Nord du territoire du parc Naturel régional des Causses du Quercy, la Communauté de  
Communes du Pays de Padirac développe un partenariat étroit avec celui-ci et favorise par diverses  
collaborations le maintien et l’attractivité de son territoire : 
 

- Etude personnalisée d’aides financières. 
- Exonération totale de la Taxe Professionnelle communautaire pour les 

entreprises nouvelles ou en difficulté à 100% pendant 2 ans. 
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Vous souhaitez préserver ou accéder à un cadre de vie agréable, sans pour 
autant hypothéquer votre vie professionnelle, la Zone d’Activités Les Vieilles 
Vignes est le territoire sur lequel votre savoir-faire sera reconnu et valorisé. 
 
Vous trouverez à proximité tous les services : commerces, écoles, médecins, équipements et associations 
sportives et culturelles … 
 

Accueil personnalisé au sein de la Communauté de Communes du Pays de Padirac au 05.65.38.79.87 
 

Accompagnement individuel assuré par la Communauté de Communes en liaison avec l’ensemble des  
services concernés (Agence Lotoise de Développement, Parc naturel régional des causses du Quercy, 
chambres consulaires …). 
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La Zone d’activité de Rignac dite Zone “ les Vieilles Vignes” est, à ce jour, 
prête à accueillir les entreprises. La Communauté de communes du Pays de 
Padirac, dans le cadre de sa compétence 
développement économique va permettre 
à des entreprises de s’installer sur le  
secteur et ainsi de dynamiser notre  
économie locale. Le site possède des ar-

guments attractifs pour les porteurs de projets : 
 
 

�� équipements : tous les réseaux sont disponibles sur le terrain, 
�� compétitivité : les  terrains sont proposés à 4,25 € HT le m2, 
�� modularité  : parcelles découpées “à la carte”,  
�� cadre : environnement de qualité 
 

Un certain nombre d’entreprises ne s’y sont pas trompées et ont vu là 
une opportunité de s’installer ou de s’agrandir. A ce jour, certaines 
activités sont déjà implantées sur la zone d’activité. La jardinerie 
« Jardicausse », l’entreprise Balayssac, l’entreprise de travaux publics 
Colas, sans oublier le SYDED qui a ouvert en fin 2005 la déchetterie 
qui permet de traiter les déchets des habitants du secteur.  
Ces premières entreprises pionnières contribuent à faire vivre cet  
espace d’activités. 
Cette belle réalisation de la Communauté de communes du Pays de 
Padirac, que représente la ZA des « Vieilles Vignes » s’inscrit dans 
une volonté locale, des deux communautés de communes du bassin 
de vie que constitue le canton de Gramat, d’un développement  
économique cohérent, harmonieux et concerté. Nous ne doutons pas 
du succès de cette réalisation pour l’intérêt et le bien de tous. 

Les entreprises en activité et 
en cours d’installation : 

 

¤ Déchetterie du SYDED 
¤ Jardinerie « JARDICAUSSE » 

¤ Entreprise BALAYSSAC,  
transport poids lourd 
¤ Entreprise COLAS,  

bâtiments et travaux publics 
¤ Sarl CAUSSE TRADITION, 
entreprise générale du bâtiment 

¤ Sarl TOCABEN,  
charpentier-couvreur 

¤ SIMON Daniel, commerce(s) 
¤ G2Dis,  

vente en gros d’agroalimentaire 
¤ LAFARGUETTE Alain, magasin 

vente plomberie, sanitaire, chauffage 
¤ Electricité Philippe BARRIERE 

¤ COM EXPERTISE,  
expert comptable 

¤ DUPUIS Arnaud, plombier, 
chauffagiste, panneaux solaires 

¤ Pierre et Constructions en Quercy, 
matériaux pour bâtiments 
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